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INTÉRIEUR. 
PARIS, 37 février 1822. 

Le Roi » entendu la messe clans ses appartenons. 

Le
, princes et princesses de la famille royale dans la chapelle 

]
a
 château. 
Le Roi a pres.de le conseil des ministres, et a travaillé ensuite 

ffec
 S. Exc. le ministre de sa maison. 

S. A. R. Madame, S. A. R. M.™ la duchesse de Berri et les 

en
f
a
ns de France , ont fait leur promenade accoutumée. 

La cour prendra le demi pour trois semaines , à l'occasion de 

|a mort de S. A. S. M.gr le duc de Saxe-Teschen. 

La session de mars de la cour d'assises de Paris sera divise'e 

en deux sections, dans lesquelles il ne sera juge' aucune cause 

intéressante, si ce n'est celle de MM. Be'ranger et Baudoin, qui 

doit être appelée le i5 à la première section. 
i Le 28 de ce mois , on appelera à la cour d'assises la cause 

de M. Cellier et de M.
mo

 Clierin, poursuivis pour fabrication de 

bijoux séditieux. M. Marehangy remplira les fonctions du minis-

tre p:iî le, et les accusés seront défendus par M..* Moret, avocat. 

— M. le due de Lévis est chargé du rapport de la loi sur les 

journaux, à la chambre des pairs. On croit que ce rapport se 

fera jeudi prochain. 
— \î. Jacquinot-Pampelune portera la parole, lundi 4 mars, 

dans l'affaire relative au testament de Bonaparte. 

CHAMBRE BES PAIRS. 

(Suite de la séance du 2.6 février.) 

Opinion de M. le prince de Tallej'rand, sur le projet de loi 
relatif à la répression des délits commis par la voie de la 

presse. 

Messieurs, nous avons, depuis quelque temps, entendu des propositions 
iéttungea , des assertions si téméraires , que toutes lira consciences en ont 
tté troublées, Heureusement , les querelles de la parole sont finies , les 
\sàm sont épuisées avant que les questions paraissent devant vous. C'est 
i« faraud avantage pour des hommes chargés d'une portion de la puissance 

ijiiljtive, que de pouvoir commencer leurs recherches, sans avoir les passions 

«ire eux et la vérité'. 
Toiit ce qui éclaircit abrège ; ainsi, pour être plus court, je crois utile de 

«monter 4 l'origiue des questions qui nous occupent. Dans les temps d'orage , 

«routes se confondent ; essayons de les retrouver. 
Li sénat de l'empire , qui a e'té jugé avec une cruelle légèreté , et je pour-

us dire avec une grands ingratitude , composa à la hâte , près des baïonnettes 

* Bonaparte, qui n'étaient pas encore toutes brisées , une constitution im-
«rfiite sans doute , mais dans laquelle le vœu le plus cher de la France, le 

"tour de la maison de Bourbon , et le principe le plus important de toutes 
11 libertés, la liberté de la presse , se trouvent vivement exprimés. 
Peu de jours après parut la mémorable déclaration de Saint-Ouen. Dans 

Wedéclaration, monument de la sagesse personnelle du Roi, qui a pré-
la charte et qui en sera toujours un sommaire fidèle, on trouve la so-

*•» isolante de ce» questions hasardeuses trop imprudemment traitées 
'Jo« ces derniers temps, 

tlle commence par ces mots touchans : 
Rappelé par l'amour de notre peuple au trône de nos pères <» 
ous le voyez, Messieurs, ce n'est point aux armes victorieuses des 

Hoalise's que Louis XVIII se croit redevable de son retour sur la terre 

«le : sa reconnaissance ne s'adresse pas non plus à une portion du 
-?'<■ frauçais, et en cela il a parlé comme parlera l'histoire. C'est à 
■w» de tout son peuple [que Louis XVIII veut le devoir ; il le proclame , 

S'otiue d'avoir été rappelé par lui au trône de ces pères. Sans doute , 
JM ses longs malheurs, il n'avait abjuré aucun de ses droits, et la 

■ rite lui ea tiendra compte. Mais ce Roi si sage , si versé dans la con-

;
. "
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-eiuq années; il se réjouit de retrouver la France 

> Plus industrieuse , et surtout plus riche d» lumières qu'il ne 

l'avait laissée , et il sent que c'est pour cette France nouvelle, plein» de>ie et 
de puissance , qu'il doit régner. 

Messieurs , je ne suis qu'historien i je raconte les œuvres de la sagesse du 
Pioi ; voici ses propres paroles : 

«Résolu d'adopter une constitution libérale, nous voulons qu'e le soit sa-
gement combinée. » 

Les parole? d'un Roi tel que le nôtre, méritent toutes d'être pesées avee'tine 
attention respectueuse : 11 est résolu , résolu ! c'est que s'il sait qu'il est la 
descendant de vingt rois , il sait aussi que c'est en 1814 qu'il parle. 

Ailleurs c'est encore le Roi qui dit : 

« Nous avons dû , à l'exemple des rois nos prédécesseurs , apprécier les effets 
des progrès toujours croissait* des lumières , les rapports nouveaux que ces 
progrès ont introduits dans la société, la direction imprimée aux esprits et les 
graves altérations qui en sont résultées. Nous ayons reconnu que 1» vœu de 
nos sujets pour la charte coasiitutionnelle était l'expression d'un besoin réel. » 

Le vœu de son peuple est monté jusqu'à lui ; il sait que ce vœu est l'«x-

pression d'un besoin réal , le résultat nécessaire du progrès des lumières. 
Dès-lors , le successeur de Louis XVI n'hésite pas à se dépouiller d'un pou-

voir qui n'est plus ni dans les mœurs ni dans l'opinion : il ne veut réguer 
qne sur un peuple libre ; il veut donner à son peuple une constitution sage-
ment combinée , une constitution libérale , c'est le mot dont il se sert : je 

le rappelle , parce qu'un misérable esprit de parti , voulant flétrir les doctrines 
si consolantes de la perfectibilité humaine , a essayé de faire une injure du 

mot qui les désigne. Nous sommes les défenseurs des libertés publiques, et 
nous pouvons nous glorifier en toute sûreté de ce titre qui, au milieu de tant 
d'autres, est placé dans la couronne du Roi. 

Aussi, voulait-il donner ii la charte un caractère imposant et sacré lorsque, 
après avoir tracé les droits et les devoirs du prince , les droits et les devoirs 
des sujets , il disait ces belles paroles : 

« Sûr île nos intentions, fort de notre conscience, nous nous engageons 
devant l'assemblée qui nous écoute , à être fidèle à cette charte constitution-
nelle, nous réservant d'en jurer le maintien avec une nouvelle solennité de-
vant les autels de celui qui pèse dans la même balance les rois et les na-
tiwis » 

Ce renouvellement d'alliance , entendu par la reconnaissance et la fidélité', 
cont ent tous les secrets de l'avenir : avec la charte , le repos ; sans elle , des 
malheurs. 

Il me semble , Messieurs , que ce retour sur le passé jette un grand jour sur 
l'état actuel de la France , et nous rendra aussi plus facile la solution des ques-
tions qui nous occupent. 

En effet, les lois présentées aux chambres sont-ellt-s conformes à l'esprit 
doux, confiant , libéral, qui a présidé à la rédaction de la charte ! Notre de-
voir est de les adopter. Sont-elles,au contraire.empreintes d'un esprit d'aigreur , 
de déliance et de petitesse ! Notre devoir est de les rejeter. 

La loi du mois de mai 1819 détermiaait des peines contre les outrages à 

l'aurorité constitutionnelle du Roi. La loi nouvelle supprime le mot constitu-
tionnelle. Pourquoi ce retranchement! Parce qu'il limite , dit oa , l'autorité» 
royale ; parce qu'il laisse sans défense l'autorité royale antérieure à la charte. 
A une question si grave , de pareilles réponses ma paraissent bien faibles. Le» 
limites dont on se plaint , qui les a tracées , si ce n'est la sagesse du Roi î La> 

zèle a été là bien malencontreux ; car il ne fait autre chose que contraindra 
le Roi à retirer les dons de sa bonté. Il a voulu que son pouvoir fût limité par 
la loi, et l'on veut qne l'expressiou de ce pouvoir soit sans limites. Les inten-
tions du Roi étaient confiantes , étaient libérales, leur fait-on conserver ce» 

beau caractère ! Mais j'entends dire que l'autorité du Roi antérieure à la charte, 
ne doit pas être livrée aux outrages des libellistes , qui en doute 1 Mais l'arti-

cle de la loi qui sagement punit les outrages à la dignité royale , u'atteignait-il 
pas votre but ! et s'il l'atteignait, n'a-t-on pas dû craindre par cette imprudente 

suppression . de faire croire à la France que l'on prélude par la guerre contrai 
les mots , à la guerre eontre les institutions. 

Plus j'examine cette loi , plus elle m'étonne. Je cherche d'où peu! venir 
cet esprit de défiance , de crainte que l'on aperçoit dans chaque article. Dans 
les ateliers de l'industrie comme dans les palais de la fortune , tout le monda 
sent le besoin de la maison Bourbon. Messieurs , j'ai le droit de le dire , une 

position personnelle, dont j'ai senti tout le prix, m'a mis «n relation avec toute 
la France , avec le3 individus et avec les masses, avec les chefs de l'armée et 
avec tous les chefs de l'administration; les ames m'ont été ouvertes, et j'ai vu 
dans toutes ce vœu que je proclame ici comme le sentiment français. Aujour-

d'hui comme en 1814, comme il y a huit cents ans, la nation élèverait la 
même maison sur le pavoi : l'unique différence entre cette époque reculée et 
la nôtre , c'est que toutes les mains , toutes , et non pas seulement quelques 
mains privilégiées , veulent toucher cet auguste pavoi pour l'élever plu» haut-
encore. 

Je continue : La loi de 1819 avait déféré au jury la connaissance des délits 
delà presse ; la loi nouvelle la lui retire pour la rendre à la police correction-
nelle. Laquelle de ces deux lois est la plus conforme à l'esprit de la charte i On 

a' dit, pour excuser cette mesure rétrograde , que la charte n'avait conservé la 

jury que dans l'état où il était avant la restauration ; que la connaissance des 
délits de la presse , attribution toute nouvelle, était une dérogation à la charte, 
une loi d'exception ; enfin , que c'était pour rentrer dans la charte qu'où dé-

pouillait le jury. Quel subterfuge ! Voici l'article 65 de la charte , et vous ailes 

)u5er :. . . , . 
« L'institution des jurés est conservée. Les changemens qu'une plus longue 

1
 expérience ferait juger nécessaires ne peuvent être effectués que par une loi. » 

Eh bien ! l'expérience avait prononcé : on avait reconnu que les délits de la 
I presse n'avaient pas pu être prévus dans la législation précédente, puisqu'alors 

il n'y avait pas de liberté da la pressa. Ou avait reconnu qui pour la dignit» 



«5es lettres qui honorent l'espèce humaine , l'écrivain dont le nom serait pcut-

*ire respect* dans toute la Franc*
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 dans tonte, l'Luiope •;
 n

e pouvait 

£iré convenablement livré à trois, ou plat.'.t à deux juges de police correction-

nelle , placé sur la selleite.de cette, justice sommaire , entre uue li Lie .publi-

que et un escroc. On avai. senti qu'un tribunal aussi inférieur, et par là même 

»i peu iudupcntlant, n'offrait poiut à l'accusé, non plus qu'a la société inté-

TfcsSée a protéger le faillie contre le puissant, toutes les garanties nécessaires, 

*'t qu'un appel à la cour royale , fut-il même couronné de succès , ue pouvait 

dédommager l'écrivain de tout ce qu'il y avait d'humiliant, de flétrissant, dans 

.la première procédure devant un tribunal de police correctionnelle. Le chan-

geaient opéré par la loi de 1819 en faveur des écrivains, n'était donc que i'ao-

vomplisscment d'une des promesses de la charte sur le perfectionnement suc-

cessif de l'institution desjurés. Y voir une violation , une loi d'exception, serait 

trop un travers (i esprit pour qu'on prit le supposer. 

La liberté de la presse doit respecter la vie privée ; l'intérieur de la famille 

est sacré, et les désordres mêmes qui la troublent quelquefois ne peuvent de-

venir sous la plume des écrivains la pâture de la malignité publique. fc*s fonc-

tionnaires publ.es sont à cet éçard sous la protection de la loi comme les 

hommes privés: et, pour que cette protection soît efficace, tout le monde 

invite les rédacteurs de la loi à donner cai rièré a leur imagination. à multiplier" 

les précautions et les sévérités: ici la sévérité sera justice; on y applaudira, 

pa-e.e an'elle tournera, au profit de l'ordre moral, au profit de j'h'ouncur et 'lu 

ré-os des laminé? , et, j'ose, le dire , an pioiit de la vraie liberté; c'est ce que la 

loi de 1819 n'avait pas assez, fait ; c'était la pins impor tante amélioration qu'on 

pouvait v désirer : on ne saurait comprend*e pourquoi la loi nouvelle ue s en 

eio pas même occupé. Eu revanche ou a iort travaille à garantir le repos des 

rp-.ctionuaires pub 10s. La loi de 1819 autorisait contre «u la pieuve testimo-

n.aio pour les acte» rispréhou>ibIe« de leur administration : la loi nouvelle, re-

tranche la preuve testimoniale . et n'admet pins qne des preuves écrites, éma-

nées de la main même 'in coupable présumé. Ët cependant,'.messieurs, vous le 

«ave.1, tous, les prévarications, les abus de pouvoir s'a commettent., mais ne 

Récrivent point. Un préfet, je le suppose, aura vendu une exemption quel, 

conque , nen.sj*7,-yi>n> qu'après avoir reçu le prix de son infamie , il en donne 

quittance'? Un maire de village aura ordonna une détention arbitraire contra un 

pauvre" paysan , séra-t-il a«Se7. maladroit pour en donner l'ordre par écrit, et 

pour laisser les traces Je sa petite tivrauuie ! . . 

Si pourtant, pour tous c«< délits et pour tant d'autres qu'il serait trop long 

d'é.i,im:érer , vous refusez à l'écrivain qui les publie la preuve tettiuw.uiale , 

iiVst.çe. pas l'impunité uue vous votez,, et par l'iinpumtc , l'encouragement au 

crime! et (a loi qui désarme ainsi ia farliles-o , qui protège si scandaleusement 

l'oppresseur, serait une loi de liberté , une. loi conforme» l'esprit de la charte ! 

Mon. messieurs , on ne peut pas le penser, et ii est, dans notre devoir de la 

rriejîjr,.. « . . , • ' '.''■> - <-'■ . ■ . " 
j'hésite d'autant moins dans c<s conclusions rigoureuses, que j.ai pour moi , 

l'autorité d'un ministre homme de bien , qui couronna .une belle vie par la mort 

la plus glorieuse. Je veux parier de M. Ma'cslierbes : voici ce que ce grainl 

homme écrivait ciuqoante-'ik ans avant la chatte,, à des encyclopédistes qui 

imploraient, la sévéïité du pouvoir contre le,» journalistes d'alors: 

% Mon principe de liberté n'est pas nasiVeini a la littérature et j'incline 

be,ueoup à''l'i'tend■ •'■ jusqu'à ia sçiencé du gouvernement, sans même excepter 

la .eritiqu des opératirms il" ministère ; je ne suis pas le maître de donner 

cette liberté\ usai entière que je le désirerais sur les autres, administrations 

mais pour la mienne personne, ne peut se plaindre que je l'ajiapdoaoé, « 

>, Si clone il % a quelque partie de mon adini irtration qu'on trouve répre'-j 

hensibïe, ceux qui s'en plaignent n'ont qu'à dire leurs rainons au public. Je' 

les pue de ne pas me nommer . parce que ce n'est pas d'usage en France ; 

mais ils peuvent ine désigner aussi clairement qu'il"., le voudront, et je leur, 

promets toute permission. * 

, CroycK-tv.qns , messieurs, qu'un homme, qui parlait un si noble langage en 

i7:')8 eût refusé d'admettre contre lui, en 18 2, la preuve testimoniale î II 

eut repoussé loin de lui d'aussi humiliantes précautions : sa grande aine s'en 

serait indignée. . -, 

Je vote, avec M. de Malesherbes , le rejet,de la loi. 

Si cependant
 s

'jl éiiait possible d'espérer quelques transactions , je consenti-

rais à'adopter la. loi avec trois modifications ': 

La première , que le mot constitutionnel serait rétabli ctan> t'ruticle 2 , 

et que,l'article serait rédigé eu entier, comme l'a j.ioposé M. le. comte Bastjrd 

dans nu des amendemens qu'il a soumis hier à ia ciiarobie. 

La seconde , que ia preuve testimonial* consacrée par la loi de mai jSr3, 

serait admise contre les fonctionnaires publics , .pour les actes de leur admi-

nistration. 

j'ai retranché de mon opinion tout ce que je disais de relatif au jury, parce 

que le même noble pair que, je viens de citer a, dans son admirable opinion, 

épuisé cette riche question : je le répéterais, on je dirais moins bien que lui. 

Je me réserve de voter pour l'amendement qu'il a présenté à la chambre. 

La chambre a ordonné l'impression. 

Opinion de M. Baraute. 

M. de Barante examine d'abord les motifs de la loi du iq ma1 

181 q. lîs étaient 'pris clans la situation actuelle de la société. Le , 

but de la loi était de protéger les intérêts généraux et les intérêts 

particuliers ; ii fut généralement reconnu que les délita de pro-

vocation , dont la gravité tient souvent à des circonstances par-

ticulières , ne pourraient être équitahlement appréciés que par 

le jury qui n'est autre chose que le jugement du pays. i 

Lorsqu'on est dans un système conforme aux besoins de la 

presse , pourquoi s'adresser au système opposé pour lui demander 

des armes contre le premier l c'est jeter un peuple dans l'anxiété 

et la méfiance ; c'est condamner les hommes et les lois à de 

continuelles révolutions. «On perd la vénération pour les lois , 

» dit Bossuet , quand on les volt souvent changer ; c'est alors 

» que les nations semblènt chanceler , comme troublées et 

s prises de vin. » Alors rien ne peut se fixer ni se fonder ; la 

tourmente révolutionnaire se prolonge , l'idée menaçante de 

l'avenir vient troubler les jouissances du présent ; le pouvoir du 

monarque et l'opinion générale ne sont plus que deux principes 

rivaux et opposés. 

« Le calme extérieur , la prospérité matérielle , { dit l'exposé 

♦ du projet), ne sont point de sûrs garans du rétablissement de 

», cet ordre moral seul gage de durée. * Le calme, et la prospérité, 

ne suffisent pas , il ne faut point se borner à maintenir le, calme, 

à favoriser la prospérité ; il faut préparer un autre ordre moral , 

il faut changer les idées de tous les peuples civilisés sur leurs 

droits , leurs avantages , la nature des pouvoirs publics , les 

relations des citoyens entre eux , les formes et les w f 
gouvernement. "' «Wttrttf» 

C'est donc à coups de lois pénales qu'on entrepren 1 A'' 

l'amour et le respect de la religion et du Iloi , |
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les souvenirs opposés , la résignation aux inégalités 1 eB^* 
s'adresse aux scntimrus et aux opinions, nonp!n
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quelques-uns. Mais il ne faut pas moins oue- des t'I^^ $ 
consommer l'entreprise de changer les idées des pennl V*'^* 

faut pas moins qu'une sanglante révolution pour en b4 °B 

progrès de quelques années senîemertt. Moindre f,it la W*
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des premiers amis de notre révolution ; lis voulaient S-Mr^ 

ordre moral qu'ils voyaient arriver de loin ; et quelles 't -*
1 

ont dévoré eux et la France . pour avoir voulu parvenir 

plus tôt au but! d'autres aujourd'hui se flattent non pas î" 

précipiter, mais de changer le cours des esorits. ni0Inede 

La dernière administration trouvait que ia France n'p' if 

mûre pour la justice et s'y préparait tout doucement parT f?' 

traire ; ce système a donné à la France un aspect d'in*£p 

d'indifférence. C'est ainsi, dit le njable pair, qu'on ert'^î' 
ce phénomène de voir la charte confiée aux hommes oai "'î'**'^ 

trente ans. ont été les adversaires déclarés des formes Tt0* 
principes de gouvernement qu'elle a établis, et servait-JVJ* 

aux intérêts contre lesquels elle avait été destinée à\ * 
rempart. "««Mm 

Pour maintenir cette situation bisarre et forcée , ile&teVl 

que tout moyen par lequel la libre opinion générale én^iiit' ' 

fluor sur la gestion des affaires . et pénétrer dans j'eVéréfcj, *T 
pouvoir, doit être ■soigneusement enlevé : c'est le point t'e * 

! fwrmité entre les deux administrations Mais, de pîus^y laat^" 

citer et favoriser l'essor des opinions et des intérêts opposai 
l'état actuel de la société : tel est le point de différence entre |"

3 
de ux a < îm i n i s tr a t i on s. 

La tribune et la liberté de la presse mettent un gouvernein^ 

en communication avec l'opinion, en communauté avec i'ioLerét 

général,. Sans elles, le pouvoir et. l'opinion n'ont plus, l'on sur 

l'autre, qu'une action perverse et dé rodée : il est trr-uniou» 

elle est séditieuse; il se corrompt , elle devient immorale et fri' 

vole; i! est intolérant, elle est impie ; il est faible , elle fletrt 

La révolution française était le dénouement nécessaire île cette 

ignoble lutte entra le pouvoir et l'opinion. One monarchie tem-

pérée par ses deux chambres, par !a liberté de la presse et Io 

jury , s'élevait durant le même teins datis toute sa fores et sa 

gravité. 

Après avoir examiné les effets de la tribune dans le système 

d'une loi.d'élection, faite pour assurer la majorité à certains in-

térêts , M. de Barante prouve qu'il est nécessaire de mettre h 

liberté de !a presse en haim mie avec cette loi électorale; le 

noble pair discute les principaux articles du projet de loi : il, set I 

résume, etétiblitla différence entre les jugemens tfn jury et 

ceux des tribunaux. Ces derniers, dit le noble pair, se troove- | 

ront pressés..et investis de cette influence universelle , oui éner-

vera leur action, dès-lors inégale et fantasque. Dans cet arsenal 

■ de délits et de punitions , on ira un jour emprunter îles armes 

qu'on déposera le lendemain; la justice légale et ses f unies sé-

rieuses prendront ainsi toute l'apparence d'un arbitraire d'admi-

nistration. 

| Un tel résultat aurait de l'avantage et non pas de l'inconvénient 

sous la jtirisdiction du jury. Le prononcé du jury est-i! trop in-

dulgent , ou trop rigoureux ? on s'en prend soit à l'm.ueace de 

l'esprit de parti , soit à la désignation des jurés ; la responsabilité 

ne pèse sur personne ; les juges temporaires se fondent daas la 

nation qui en fournira d'antres pour une autre occasion. ' 

Mais quand l'opinion du dehors influe sur des juges h titre d'of- 1 

fiée , elle les dégrade. C'est faiblesse à eux de Itri céder , c'est té-

mérité de lui résister. , , n 

Vous voulez placer des pouvoirs politiques dans les corps juii- I' 

eiaires ; eh bien ! peut-être les verrez-vous comme on les vit 1 

jadis , manquer au pouvoir quand il est faible et attaqué; leçon- 1 

damner, quand il est malheureux. 

Le noble pair prouve ensuite que sans la publicité , sans ! 

liberté des opinions , la nomination des députés reçoit l'impalsf 

d'un parti , qui devient injuste et oppressif ; alors le pou' -

n'est plus que le droit du plus fort, la société serait le tne* 

de la guerre , alors nous vous demanderions le pouvoir ab» _ 

d'un seid ; car la prudence qu'il apporterait à bien calculer 

périls et ses intérêts nous vaudrait, quelquefois du moins , j 

partialité et la justice. «'■'»■ 
C'est la liberté de la tribune et de la presse qui arrêtera^ 

prétentions exagérées des auxiliaires , qui leur fera aperce 

les dangers , qui mettra le pays à même de juger si le par^ ^ 

l'opposition présente des espérances suffisantes de sagesse , [ 

dre et de stabilité. ! 
Le. noble pair termine ainsi son discours : Ne formez pom J' 

majorité despotique dans les chambres ; n'étonffez point par t 

lois sur la pensée, dont l'exécution est hors de vos mains itt 

i salutaires voix de l'opinion ; autrement von? allez passer «ou 

joug, et vous serez traînés au-delà des limites de votre jL^ 

Que nous importe le nom des ministres: ne savons-nous pa | 



-.înnt de révoîïtioTis et de variations ministérielles , l'autorile' 

ra llie î'iitif-Ji'ir<: bienfaisante , l'autorité" généreuse restera aux 
^-'*'..« uni sauront résister $ Içar parti sans le 'trahir ? 

C.I1A VI iiRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Bavez. ) 

Séance du on février. 

v
 |

e
 président occupe le fauteuil à une heure. A une heure et 

•, || annonce que' la séant e est ouverte , mais aucun de 
ïïQ i'L secrétaires n'est au bureau , il n'y a que douze députés 

U salle. KD l'absence de MM. les secrétaires, M. le prési-
!' . pt iai-'nê'ne le procès.* verbal. M. de Castel-Bajac survient 

a

]m
i;eu de cette lecture , et prend le manuscrit des mains de 

W*une réclamation ne s'élevant, la rédaction du procès-verbal 

C
'y'{j

J
*Vs membres de la commission de surveillance de la 

>sè 'd'amortis>em?in.sont introduits sur l'invitation de M. le 

"président do ia commission de surveillance a la parole. 
■ ''orateur se félicite d'abord de la fonction honorable dont est 
" Jjjpment chargée la commission de surveillance de la caisse 

^""oirtissenieiit, de venir rendre compte à la chambre des actes 
i "celte administration dont l'orateur en particulier est heureux. 
P'^tre l'organe , attendu la clarté qui règne dans les comptes. 

Le noble pair (M. 'p comte Mollien ) entre, ensuite dans les 
l'ieations et détails relatifs h la caisse d'amortissement, d'où 

"résulte que l'ordre et l'économie régnent dans toutes ses 

'''La chimbre donne acte de la présentation des pièces qui se-
ront déposées dans les archives , et ordonne l'impression du 

^lî^députation est reconduite dans les formes d'usage. 
L'ordre du jour est la suite de la discussion sur le projet de 

loi relatif à la fixation définitive du budjet de i8?.o. 
M \udrv de fuvraveau ( nommé par le département de la 

C'iarante-laférieure ) prête le lerment exigé par la charte , et 
prand place sur les bancs de l'opposition près du général La-

favette. -, , 
M Beauséionr : Toutes les années on nous présente des 

comptes , et toutes les années nous faisons semblant de les dis-
cuter. Ces comptes , dénués de pièces justificatives , sont une 
véritable déception. C'est ainsi qu'on fait croire à la nation que 
jes députés ne votent que ce qui est strictement nécessaire , et 
Qu'ils examinent, avec la plus scrupuleuse attention, les comptes 
et les dépenses. Je riens de le dire, et je le répète : il n'est au-, 

cun de nous qui ne connaisse la fausseté de cette supposition. 
Il n'est aucun de vous, de bonne foi, qui ne trouve que cette 
manière de voter le budjet, ne soit une véritable représentation 

théâtrale. 
Adroite : A l'ordre! à l'ordre ! Cris violens à gauche : Non 1 

1 non I M. Beauséjour a raison. 
M. le président: Monsieur, votre phrase est insultante pour les 

décisions de la chambre . et je vous rappelle à l'ordre. 
M. Beauséjour : On me laissera peut -être la permission de vous 

r'pondre. M. le président, voilà ce que j'ai voulu dire : Le bud-
jet ne doit être voté que par la connaissance qne nous devons 
avoir des besoins de l'état ; les comptes n'étant appuyés d'aucun 

détail, sont donc une déception. 
M. le président : Je maintiens le rappel à l'ordre. L'orateur 

contiune en ces termes : Dans les gouvernemens libres et bien 
Constitués, rien n'est plus important pour les citoyens qne le 

»•>!« de l'impôt , mais on ne peut le faire qu'avec connaissance 
de cause. Oui , Messieurs, nous n'avons plus que le simulacre 
d'un gouvernement représentatif. ( Murmures à droite. ) 

Oui. Messieurs, depuis 1814 , ou attend des améliorations , 
Hais on les attendra encore long temps. On trompe la nation sur 

- lu situation de ses finances , il n'y a point de vérification des 
4 comptes , et ce que nous ferons n'en est que l'apparence trom-
i- pense , nous ne ferons plus qu'homologuer les arrêtés , ou pour 

nieux dire les notes de la cour des comptes; en conséquence, je 

! vote le rejet du projet de loi. 
» M. le président : La parole est à M. Breton , en son absence 

i Brun de Villeret. 
;L'uonorable membre s'exprime en ces termes : Malgrélesbruits 

' karmans qui depuis quelques jours menacent la légitimité et les 
1 llf,sWcs (!,. rovanme . je crois pouvoir garantir que la France 
■ Trutsou Roi comme elle le voulait en i8«4 i qu'elle n'a cessé de 
1 p

- considérer comme le restaurateur de ses libertés , le consér-

'.Pllr ^ son indépendance. 
' elle ne vent que lui de ce qui existait en 1789 (murmures 

i , «forte); tout ce crui pent la menacer du retour de l'ancien ré-
' I, ''es* nécessairement de nature à 'l'agiter'( nouveaux mur-

'fes i.
 r

; la marche du gouvernement présente l'apparence d'une 
fance réelle à l'ancien ordre de choses ; si la politique ne l'en-

it'ft li-'"5 (,'"n a"tre fôté à supprimer toutes les dépenses inutiles 
mm 1 r 'e Pms Possible les impôts . chaque pas qu'il fera', drin-
Itcai

 arm"8 'a malveillance, et son système sera la première 
,>|d»'lV.<l°s m

°w
v(

"nr.ns qui pourraient compromettre la tranquillité 

514 Violente in' •éruption à droite. ) 

A gauche : Non ! non ! /un 
.Messieurs , dit l ocuteur, l'inquiétude du mome:-.! est réelle. On 

ne saurait le dissimuler , l'opposition n'es.t rien.; le ministère est 
uni à la majorité des deux chambres,; tous les vœux dé la majo-

rité sont'donc susceptibles de se réaliser. Voyons maintenant si 
ces vœux peuvent être dans les intérêts du plus grand nombre ' 
La solution de la question tient à l'examen des élémens dont la 
majorité est formée. 

M. Dudon gesticule de sa place et interpelle l'honorable 
membre. 

M. de Corcelles : M. Dudon , vous parlerez quand il s'agira de 
liquidation ; vous n'êtes pas président de la chambre-

M. le président: Je dois rappeler à M. Bina de Villeret qu'il 
s'agit de comptes , qu'il n'est pas dans la question, et je l'invite; 
à y rentrer. 

M. Brun de Villeret continue. Quels sont, les hommes qui ont 
eu le plus d'iniloence sur les dernières élections, et surtout dans 
les collèges de département ? Ce sont les hommes de l'ancien 
régime, ou c'est cet ordre équestre qui vivait autrefois des faveurs 
de la cour. 

A droite : C'est trop fort, à la question. 
A gauche : N'interrompez pas , écoutez ! ne pouvons-nous donc 

jamais nous expliquer. ? 

M. Brun de Villeret avec calme : Ces murmures ne peuvent 
jamais m'effrayer et je dois vous dire la vérité ; les intérêts de la 
majorité ne sont pas ceux de la France. ; et comme les principes 
politiques se fondent ton jours sur les intérêts d'un parti dominant, 
cette majorité ne saurait inspirer de confiance à la masse. 

A droite : C'est une proclamation , ils sont tous d'accord. 
A gauche : Vous n'avez pas interrompu M. de Bonuld , écoutez 

M. Brun de Villeret. 

Nous sommes forcés de reconnaître aujourd'hui que l'omni-
potence parlementaire et la dictature k volonté , dérivant de Par-» 
ticlc 14 de la charte, sont nu nombre des dogmes du parti qui nous 
gouverne. 

Nouveaux murmures à droite. 

Il est donc prouvé que les uns veulent qne la charte puisse être 
modifiée par les trois pouvoirs ; et avec l'esprit.qui les animé en 
ce moment , il est facile de prévoir .qu'elle sera l'application d'tm 
pareil principe. Aux yeux des autres, la Charte disparaîtra devant 
l'aride 14. ( Cris violens à droite. ) •. 

M. le président : J'ai l'honneur de faire observer à M. Brun de 
Villeret qu'il s'agit des comptes , et je le rappelle une seconde 
fois à la question. 

L'honorable membre continue au milieu des cris et des inter-
ruptions ; il attaque avec forée la manière dont les comptes 
sont établis ettermine en ces termes : Une ordonnance libérative 
a été rendue , me dira la commission , elle est devenue comp-
table ; je répondrais que cette ordonnance serait illégale si elle 
tranchait une question que le gouvernement lui-même nous pré-
sente comme étant du domaine de la loi. J'ajouterai qu'une or-
donnance peut-être rapportée par. une ordonnance ; que tous les 
jours on revient sur des décisions reudues sur le détriment des 
particuliers , et que le trésor public ne doit pas jouir d'un moindre 
privilège. 

Je vote en conséquence contre l'allocation relative au caissier 
Mathéo. Je voterais encorè pour divers amendemens relativement 
auxquels je ne veux pas abuser de là complaisance de la chambre 
et sous cette réserve j'adopte le projet de loi. 

M. Dudon demande la parole et monte à la tribune avec plu-
sieurs volumes sous le bras. Je n'avais , dit, l'honorable membrè , 
aucune envie de parler sur la loi des comptes , le discours que 
vous venez d'entendre m'en a suggéré t'idée. il n'y a point dans 
mon opinion de différence dans les collèges électoraux, la charte 
a parlé de collèges de département. ( Interruptions à gauche l 
Vous savez bien la faire cette différence ! ) L'orateur propose un 
petit article pour mettre a la suite de l'amendement de la com-
mission sur l'article relatif aux délits qui statuera qu'à l'avenir il 
ne pourra pl,ls être fait de prêts parle trésor. L'honorable membre 
ajoute que plusieurs maisons de commerce de Paris doivent elles-
mêmes an trésor. 

A gauche : Laquelle ! laquelle I 
M. Dudon : La maisou PerregaudetLafitte. 

(^Interruptions ; M. Lafitte sort et rentre bientôt en costume.) 
Messieurs , continue l'orateur , je ne veux pas me jeter dans 

des considérations politiques i (A gauche : Parlez surtout ce que 
vous voudrez.) A coup sûr , ajoute M. Dudon , j'aurais beau jeu si 
je voulais dire tout ce que je sais et parler sur les guérillas. ( Ex-
plosion à,gauche. } 

M. de Lameth : N'insinuez rien ! parlez clairement ! 

M. Dudon: Je. pourrais dire que c'est ainsi que l'on parvient 
h soudoyer avec les propres fonds du trésor et sans compromettre 
sa fortune , les guérillas se lèvent dans ce moment; mais je ne 

j veux pas parler politique à propos de comptes. 

A gauche : Expliquez-vous , c'est tout c? que noirs rbulonS. 
Mi Dudon : Si j'nvnis des pièces' je pourrais lé fhire y ét c'est 

. parce que je n'en .ai pas qufi
:
je' ne -yeux 'pas sortir de la question, 

1 j/honorable membre se (>..rne à s'oufenir la proposition'q'ht 'èbn-
| fierait en cerque l'on ne pourrai! plus faire désormais''dé prêts 
I au trésor. .11 ajoute qu'il pourrait citer encore jjblsiem%

r
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M. Lafitte succède à M. Eudorj. ( Profond silence. ) Je rian's 

rassurer la chambre sur les inquiétudes que le préopinant lui a 

données sur le mauvais emploi des fonds avancés par le trésor. 

Il a dit que le trésor avait prêté plusieurs sommes considérables 

à divers banquiers. Je puis affirmer ici que je n'ai jamais eu 

aucun recours au trésor et je le défie de prouver le contraire ; 

mais il s'est permis des insinuations très-extraordinaires sur le dan-

ger qu'il y avait à laisser ces masses de fonds dans les mains des 

banquiers qui pourraient s'en servir pour altérer la tranquillité ; 

on a même dit pour influencer les élections et soudoyer les gué-

rillas ; je répondrais que l'argent ne suffit pas pour être un moyen 

d'influence et que les gens avec lesquels les banquiers se trouvent 

en rapport n'ont pas besoin d'être payés pour avoir une opinion. 

Je savais que ma maison était la seule dont le nom fût porté 

sur les comptes , c'est pour cela que je l'ai sommé de la nom-

mer ; aussi je puis défier l'orateur et les ministres de prouver 

que jamais rien ait été prêté ii ma maison ; je suis de ceux qui 

prêtent et n'empruntent pas ; j'ai souvent versé au trésor ; mais 

y puisé, jamais ! J'ai prêté au trésor i5 millions en deux ans ; 

j'ai été jusqu'à donner inon propre porte-feuille dans un moment 

où je n'avais pas assez d'argent dans ma caisse. C'est aujourd'hui 

que je reçois le prix de mon dévouement pour les intérêts de 

mon pays. 

Je ne répondrai pas du reste aux allégations infâmes , (à gau-

che : Bien 1 très-bien 1 C'est cela ! ) Ces allégations s'accordent 

parfaitement avec les manœuvres par lesquelles on cherche à 

compromettre mon nom chaque fois qu'il y a une conspiration 

fausse ou véritable. Je n'ai qu'une manière de répondre : C'est 

par le silence du mépris. ( Bravos prolongés à gauche. ) 

Plusieurs voix : L'impression ! A droite : Non ! 

M. Casimir Perrier appuyé l'impression, il dit que M. Dudon 

a essayé d'entacher une des principales maisons de banque de 

France , qui a toujours été au service du gouvernement, et que 

sa réponse si claire et si péremptoire doit être imprimée. 

• M. Dudon : Je demande que l'on imprime seulement le passage 

suivant du budjet à côté du discours. 

M. de Lameth: Moi je demande l'impression du discours de 

M. Dudon. (On rit.) 

M. Dudon : Voici les seules lignes que Je veux faire imprimer, 

d'un côté: Perregaux, Lafitte et C.ie , au premier janvier 1818, 

6,5i8,45i francs ; au premier janvier 1819 , 249,044 francs ; 

enfin , en débit à la caisse d'amortissement, Perregaux et Lafitte , 

au premier janvier 1819, 55,g28 francs. 

M. Lafitte : M. Dudon réclame que l'on imprime encore , avec 

mon discours, ces diverses sommes, et l'on m'accuse d'avoir été 

débiteur au trésor de 6 millions et plus, au premier janvier 1818: 

cela demande quelques explications. Acette époque, M. le ministre 

de la guerre avait besoin de 25 millions ; je consentis à en faire 

l'avance , à condition que le ministre des finances me serait ga-

rant des ordonnances du ministre de la guerre. 

Mais, comme il n'y avait pas d'argent au trésor, il fut convenu 

que ces ordonnances seraient payées de mois en mois par une 

méthode que je ne saurais approuver ni concevoir , au lieu de 

déduire de mon crédit chaque somme que je recevais ; on la por-

tait en débit d'un autre côté. (A gauche : Quelle irrégularité! ) 

Vous voyez, messieurs, qu'il est toujours au moins imprudent, 

et l'expression est bien douce , de venir attaquer ici, en général, 

le crédit des maisons de banque qui forment le pivot da la con-

fiance que l'on accorde au gouvernement. Quant à moi, je le ré-

pète, je n'ai eu d'affaires avec le trésorque pour lui rendre service. 

Le côté gauche demande l'impression du discours de M. Lafitte 

et celui de M. Dudon : cette impression est ordonnée. 

M. Casimir Perrier monte à la tribune ; il dit que M, Dudon , 

ayant eu l'air de lui adresser les mêmes reproches, tout en disant 

qu'ils ne le regardaient pas , il croit devoir affirmer , pour sa 

part , qu'il n'a jamais rien emprunté au trésor. 

M. de la Bouillerie , rapporteur de la commission , reproduit 

les argumens que les divers orateurs ont employés soit pour sou-

tenir le projet , soit pour l'attaquer. Il résume de nouveau les 

motifs du projet de loi ; l'honorable membre en vota l'adoption 

«t le rejet des amendemens proposés. 

On demande l'impression du discours de M. le rapporteur. Cette 

impression est ordonnée. 

Le premier article est ainsi conçu : Il est accordé au minisrre 

secrétaire-d'etat des affaires étrangères , sur les fonds du bud-

jet de 1820 , par supplément aux crédits qui lui ont été ouverts 

pour cet exercice par la loi du 19 juillet 1820 , un crédit d'un 

million deux cent quatre-vingt-seize mille cent quatre-vingt-un 

francs soixante-six centimes , savoir ; 

Pour clore les dépenses du service ordinaire , 4°°)Ooo f. 00 c. 

Pour l'acquisition de l'hôtel de Wagram et 

antres frais, ............ 896,181 66 

TOTAL ....... 1,296.181 66 

M. Bogne de Faye monte à la tribune ; il demande que l'on 

fasse au moins connaître le but et l'emploi de cett» somme de 

400,000 fr. , que le ministère demande d'une manière si concise 

et si peu détaillée. La chambre a le droit et le mandat de de-

mander ceB explications , et si on les lui refuse , cela prouvera 

assez que l'on veut passer du gouvernement constitutionnel au 

gouvernement absolu. 

L'impression est demandée et rejetée par la droite. 

. M. de ViUèle monte à là tribune. 11 dit que tous 

sireut que la France reprenne le rang qu'elle doit m ^ 

balance de l'Europe, doiventéviter les divisions et°| .""..'H 

et chercher à ramener tous les Français à un seul
S
 ""r^&s, 

l'obéissance au Roi et l'attachement à sa famille
 s
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M. Foy : La meilleure preuve que l'on puisse avoir d 

ficulté de la position de la France , en Europe c'est'
 6 

de dire M. le ministre des finances. Il a laisse' entrev ^
Ue v

'
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l'on se livrait à des écarts à la tribune, il pourrait en
 V
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U
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Ue s
' 

circonstances fâcheuses pour le pays, et que si l'on ,j
e ter

^ > 

d'éclat à de certaines opinions , les déchiremens inter"
031

' 

pourraient s'en suivre, pourraient compromettre Yinà ' ^ 

de la France. (Non, non, à droite.)
 e
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M. de Villèle de sa place : J'ai dit qu'elle pourrait 

l'époque où elle pouvait arriver, à laquelle elle touch^
1
^ 

doute , de reprendre la position qui lui est due.
 Mt !an

* 

M. Foy : Retarder le moment où la France retrouve
 1 

influence. (Adroite: Non! non! Vous êtes de mauvaise
1
"?'•

 SMl 

M. Foy : Je vous souhaite notre indépendance , notre °î! 

foi et notre désintéressement personnel. ( Bravos à eau 1.
 e 

résulte de ce qu'a dit M. le ministre que les torts o l 
pourrait avoir à cette tribune influeraient sur la situatio V0" 
France à l'étranger.

 n e
 'a 

Messieurs , la France doit être assez forte et assez ni I 
par elle-même pour ne pas souffrir que dans ses rappo

r
ts

SMte 

les souverains de l'Europe , on ose lui parler de ce qui s'esT^'
0 

à cette tribune ; il n'est donné à personne de menacer à? t ' 

bune nationale d'une influence étrangère. (Bravos répétés à Étà SA 
M. Foy fait ensuite remarquer que M. le ministre a dit 

l'ou avait tort de blâmer les dépenses que la France avait flJwï 

pour prendre part à ce qui s'était passé à Troppau et à Laybarik* 

c'est une contradiction avec ce qu'a dit l'ancien ministre des 

affaires étrangères , qui a affirmé jusqu'à satiété que la Frauce 

prenait aucune part à ces événemens. 

Après avoir encore adressé quelques reproches au nouveau 

ministre des affaires étrangères , M. Foy engage la chambre à se 

rappeler de l'adresse votée au commencement de la session et 

à laquelle M. de Villèle doit de parler comme il a fait, puisque 

c'est par l'adresse qu'il est arrivé au ministère. (Ou rit) On y 
verra que la chambre blâme et rappelle l'attention de toute ia 

France sur la conduite de ce ministre. 

A gauche : L'impression. Non ! non ! & droite. 

L'impression est mise aux voix ; le bureau déclare la première 

épreuve douteuse ; et à la suite de la seconde , M. le président 

déclare que cette demande est rejetée. 

M. Foy : C'est vous qui la rejetez. 

M. de Bethizy : C'est faux. 

M. le président : Ce qu'a dit M. Foy est une insulte pour h 

bureau et toute la chambre ; en conséquence, il rappelle M. For 

à l'ordre. 

M. Foy demande la parole : Il dit qu'il ne reproche pas au 

bureau d'avoir décidé suivant la dernière épreuve, mais de ne 

pas s'en être tenu à la première , sur laquelle il n'y avait auîim 

doute. Il ajoute que pour lui l'impression n'est d'aucune impor-

tance et qu'il y renonce tant pour le présent que pour l'avenir; 

mais que la majorité agit encore avec une nouvelle maladresse 

en déclarant qu'elle fera imprimer tout ce quelle aura dit, et 

qu'elle refusera l'impression de toutes les réponses. 

M. le ministre des finances : J'ai dit que le moyen d'être forli 

à l'extérieur, était d'être unis dans l'intérieur, voilà le sens de 

mon discours, et la chambre n'a pas pu y voir antre chose. 

Après une réponse fort longue de M. de Chauveiin, la clôture 

de la discussion est ordonnée. 

Un nouvel amendement de M. Labbey de Pompières , ten-

dant à retrancher 5i mille francs sur les 4o°>ooo , est mis aui 

voix et rejeté. 

L'allocation des 400,000 francs est mise aux vtix et adoptée-

M. le président : Seconde partie : L'hôtel de Wagram 

Voix à gauche : Vous ne voterez pas l'hôtel avant dîner I 

M. le président déclare que la séance est renvoyée à demain, 

et engage MM. les députés à venir à la chambre de meilleur' 

heure , pour qu'on ait le tems d'avancer la d scussioa. 

Dimanche dernier 24 de ce mois , le général Berton acco^ ^ 

pagné de Delon, ex-lieutenant d'artillerie, déjà compromis da«
 ( 

procès qui se discute devant le conseil de guerre séant à Te- -

est parti de Thouard à la tête de 5o hommes armés , portai 

drapeau et la cocarde tricolore , et s'est dirigé sur la pla« j 

Saumur. Arrivé au pont de Thouet, il s'est arrêté dans sa 

à l'aspect d'un détachement de l'école de Saumur qui était ni^
 ( 

précipitamment à cheval , au premier bruit de cette enrn 

tentative. La troupe du général Berton a pris la fuite dans 

rection de Doué. Elle a été poursuivie immédiatement , e
 fi 

ordres ont été donnés pour l'entourer sur tous les points. ^ 

LYON. —DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. J 

La bande du général Berton, qui s'était présentée n^
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mur, et qui s'était retirée à la vue d'un détachement cte^ J 

cinq élèves de l'école de cavalerie , prêt à charger, ^fc 

suivie par ces élèves. Dix rebelles ont été pris. Le gène ^ ^tt 

a fui , déguisé en paysan. On est à la poursuite du reste 

bande qui est entièrement dissipée. r-***'!' 
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